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Délibérations

Délibération n° 2022-05-02-2-1 du 2 mai 2022 portant création du comité social 
d’administration de La Rochelle Université

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 951-1-1,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration 
dans les administrations et les établissements publics de l’État,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité technique du 15 avril 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

Article 1
Il  est  institué,  auprès  du  président  de  l’université,  un  comité  social  d’administration  de 
proximité dénommé comité social d’administration d’établissement public, en application de 
l’article 6 du décret du 20 novembre 2020 susvisé.
Le comité social d’administration d’établissement public est compétent dans les matières et 
conditions fixées par le titre III du même décret pour les questions intéressant l’organisation et 
le fonctionnement de l’établissement public.

Article 2
Le comité social d’administration d’établissement public mentionné à l’article 1er de la présente 
délibération présidé par le président de l’université comprend également le responsable ayant 
autorité en matière de gestion des ressources humaines.
Le  comité  social  d’administration  d’établissement  public  comprend  les  représentants  du 
personnel suivants : 10 représentants titulaires et 10 représentants suppléants élus au scrutin 
de liste dans les conditions fixées à l’article 20 du décret du 20 novembre 2020 susvisé.
Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de l’établissement 
exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou projets de textes 
soumis à l’avis du comité social d’administration d’établissement public.

Article 3
En application de l’article 21 du décret du 20 novembre 2020 susvisé, les parts de femmes et 
d’hommes  composant  les  effectifs  pris  en  compte  pour  la  création  du  comité  social 
d’administration  d’établissement  sont  ainsi  fixées  au  1er  janvier  2022 :  1142  agents 
représentés dont 600 femmes soit 52,53 % et dont 542 hommes soit 47,46 %.
Conformément  à l’article  32  du même décret,  chaque liste  de candidatures  déposée pour 
l’élection  des  représentants  du  personnel  au  comité  social  d’administration  comprend  un 
nombre de femmes et d’hommes correspondant à la part respective de femmes et d’hommes 
représentés au sein de ce comité. Ce nombre est calculé sur l’ensemble des candidats inscrits 
sur la liste.

Article 4
Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est créée 
au  sein  du  comité  social  d’administration,  dénommée  formation  spécialisée  du  comité, 
conformément à l’article 9 du décret du 20 novembre 2020 susvisé.
Elle est compétente dans les matières et les conditions fixées par le chapitre II du titre III du 
même décret.

Article 5
La  formation  spécialisée  du  comité,  présidée  par  le  président  de  l’université  comprend 
également le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines.
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Elle  comprend le même nombre de représentants  du personnel  titulaires siégeant dans le 
comité social d’administration d’établissement public.
Les  représentants  du  personnel  de  la  formation  spécialisée  sont  désignés  par  chaque 
organisation syndicale siégeant au comité social d’administration, à proportion du nombre de 
sièges qu’elle y détient, parmi les représentants titulaires et suppléants de ce comité, dans les 
conditions fixées à l’article 24 du décret du 20 novembre 2020 susvisé.
Le président de l’université est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de 
l’établissement  exerçant  des  fonctions  de  responsabilité  et  concernés  par  des  questions 
soumises à l’avis de la formation spécialisée du comité.

Article 6
Le comité technique de La Rochelle Université institué par la délibération n° 2011-07-0-5-1 du 
4 juillet 2011 portant création du comité technique et le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail demeurent compétents jusqu’au 1er janvier 2023. Le mandat de leurs 
membres est maintenu jusqu’à la même échéance.

Article 7
La délibération n° 2011-07-0-5-1 du 4 juillet 2011 portant création du comité technique et la 
délibération n° 2013-07-15-2-4 du 15 juillet 2013 portant création du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail sont abrogées à compter du 1er janvier 2023.

Article 8
Sous réserve des articles 6 et 7, les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur 
au  prochain  renouvellement  général  des  instances  de  représentation  du  personnel  de  la 
fonction publique.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-05-02-2-2 du 2 mai 2022 portant adoption d’un dispositif 
d’intéressement des personnels à l’investissement individuel et collectif

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 954-2,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 7 voix contre, 0 abstention,

ADOPTE le dispositif d’intéressement des personnels à l’investissement individuel et collectif 
annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-05-02-3-1 du 2 mai 2022 relatives aux orientations générales 
pour l’élaboration du budget 2023

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-64,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 19 voix pour, 3 voix contre, 3 abstentions,

APPROUVE les orientations générales pour l’élaboration du budget 2023 jointes à la présente 
délibération.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Délibération n° 2022-05-02-3-3 du 2 mai 2022 portant attribution d’une bourse de la 
Fondation La Rochelle Université au titre de la valorisation des partenariats sur des 

projets Littoral Urbain Durable Intelligent

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu les statuts de la Fondation La Rochelle Université,
Vu l’avis du bureau de la Fondation La Rochelle Université du 18 février 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (19 voix),

APPROUVE l’attribution par la Fondation La Rochelle Université d’une bourse d’un montant de 
5 000 € à Madame Anaïs Machard, chercheuse au Laboratoire des sciences de l’ingénieur pour 
l’environnement (LaSIE), au titre de la valorisation des partenariats sur des projets LUDI, en 
sa qualité de lauréate du programme Homeward Bound.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-05-02-4-1 du 2 mai 2022 portant approbation des statuts du 
parlement étudiant de La Rochelle Université

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 24 mars 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

APPROUVE les statuts du parlement étudiant de La Rochelle Université annexés à la présente 
délibération.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



RAA n° 392 du 6 mai 2022 9726

Annexe

Statuts du parlement étudiant

Préambule

La  Rochelle  Université  souhaite  renforcer  le  rôle  des  étudiantes  et  étudiants  dans  la 
gouvernance de La Rochelle Université, leur fournir un espace d’échange et de réflexions sur 
les questions de vie étudiante et de campus ainsi que de placer la vie associative au centre de 
leurs débats. Un Parlement étudiant est institué à cet effet.
Article 1 – Champ d’application
Le  Parlement  étudiant  statue  sur  des  questions  de  vie  étudiante,  Il  rend  compte  de  ses 
décisions, avis et orientations aux autres conseils et commissions statutaires et au président 
ou à la présidente de l’université.
Article 2 – Présidence du Parlement étudiant
Le Parlement étudiant est présidé par la vice-présidente étudiante ou le vice-président étudiant 
ou sa représentante ou son représentant.
Article 3 – Composition du Parlement étudiant
Le Parlement étudiant est composé de 55 membres :

> Les  12  représentantes  et  représentants  titulaires  et  suppléants  ou  suppléantes  des 
étudiantes et étudiants au conseil d’administration,

> Les  24  représentantes  et  représentants  titulaires  et  suppléants  ou  suppléantes  des 
étudiantes et étudiants à la commission de la formation et de la vie universitaire,

> Les  8  représentantes  et  représentants  titulaires  et  suppléants  ou  suppléantes  des 
étudiantes et étudiants de la commission de la recherche,

> Les 2 représentantes et représentants des étudiantes et étudiants au sein de l’équipe de 
direction élargie de l’Institut Littoral Urbain Durable et Intelligent,

> Les 2 représentantes et représentants des étudiantes et étudiants au sein de l’équipe de 
direction élargie du Collegium,

> Les 2 représentants des étudiantes et étudiants du conseil de la Faculté de Droit, de 
Science politique et de Management

> Les 5 représentants des étudiantes et étudiants au Conseil de l’IUT

> Les  2  représentantes  et  représentants  des  étudiantes  et  étudiants  de  La  Rochelle 
Université au sein du Student board d’EU-Conexus,

> 10 délégués ou déléguées de promotion élu·es par leurs pair·es délégué·es de promotion

> 1  représentant  ou  représentante  par  association  bénéficiaire  du  label  « Association 
La Rochelle Université ».

Article 4 – Durée des mandats

Le mandat des membres du Parlement étudiant prend fin  avec leur  mandat d’élu dans la 
fonction occupée hors du Parlement. Les parlementaires ne peuvent cumuler de siège.
Article 5 – Calendrier des réunions
Le président ou la présidente du Parlement étudiant établit en début d’année universitaire un 
calendrier prévisionnel des réunions du Parlement qui se doit d’inclure au moins 2 réunions par 
semestre. Ce calendrier indicatif peut être adapté en fonction des circonstances.
Le Parlement est réuni de droit sur la demande écrite d’au moins un quart de ses membres en 
exercice.
Article 6 – Convocations
Le Parlement étudiant est convoqué par sa présidente ou son président.
Les convocations comportent obligatoirement un ordre du jour arrêté par la présidente ou le 
président.
Les convocations sont adressées aux membres huit jours avant la date de la réunion par dépôt 
sur l’intranet de l’Université et notification par courrier électronique.
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Ce délai peut être réduit en cas d’urgence constatée par la présidente ou le président. L’ordre 
du jour peut notamment faire l’objet d’adjonction et de modifications par la présidente ou le 
président sans condition de délais. Les membres du Parlement étudiant sont informés par un 
additif à l’ordre du jour transmis dans les mêmes conditions que l’ordre du jour original.
Un point nécessitant un vote peut être ajouté à l’ouverture de la séance à la demande de la  
présidente ou du président sous réserve de l’accord d’au moins un tiers des membres présents 
ou représentés.
Des questions relevant de l’information peuvent être proposées en début de séance pour être 
évoquées en question diverses. La présidente ou le président décide de l’opportunité de mettre 
en discussion les questions ainsi posées compte tenu de leur contenu et de l’urgence. Elles ne 
donnent pas lieu à un vote.
Article 7 – Documents de travail
Les documents préparatoires sont déposés sur l’intranet de l’Université. Les parlementaires en 
sont informés par le courrier électronique leur notifiant la convocation.
Les  documents  préparatoires  sont  en  principe  déposés  le  même  jour  que  l’envoi  de  la 
convocation ;  le  cas  échéant,  ils  peuvent  être  déposés  en  plusieurs  fois  sur  l’intranet  de 
l’Université.
Article 8 – Représentation et procurations
Tout  membre  peut  donner  procuration  à  tout  autre  membre  ayant  voix  délibérative, 
indépendamment de leurs collèges électoraux respectifs.
Une même personne ne peut pas recevoir plus de deux procurations.
Les procurations sont nominales, incessibles et datées. Elles sont signées de la main de la 
mandante ou du mandant ou transmises par courrier électronique à partir  de son adresse 
étudiante.
Les procurations doivent être adressées au secrétariat du Parlement étudiant ou de la réunion 
avant la séance ou remises avant l’ouverture de la séance.
Un membre du Parlement qui ne peut assister à toute la séance peut accorder en cours de 
séance une procuration à un autre membre.
Aucune procuration adressée après la séance n’est recevable.
Une procuration ne vaut que pour la séance, ou, le cas échéant, pour la partie de la séance, 
pour laquelle elle a été donnée.
En cas de présence en séance d’une ou d’un parlementaire ayant donné procuration à un autre 
membre du Parlement pour l’y représenter, il n’est pas tenu compte de la procuration.
Article 9 – Participation de personnes non-membres
Toute étudiante et tout  étudiant de La Rochelle  Université peut assister  aux séances sous 
réserve de présentation de sa carte d’étudiant.
Participent en tant qu’invités permanents et invitées permanentes la directrice ou le directeur 
général  des services et ses adjointes et adjoints,  les directeurs et directrices des services 
communs et
généraux et les directeurs et directrices de composantes au sens de l’article 4 des statuts de 
l’Université.
Les invités permanents et invitées permanentes participent à la séance s’ils le souhaitent, à 
titre consultatif. Ils prennent la parole, à la demande de la présidente ou du président, sur 
toute question les concernant, mais ils ne participent pas au vote. Quel que soit l’ordre du jour, 
ils sont informés des réunions du Parlement en recevant une convocation dans les mêmes 
conditions que les membres du conseil.
Participe en tant que rapporteur,  rapporteuse,  expert  ou experte,  en cas de besoin,  toute 
personne susceptible d’éclairer les conseillers et que la présidente ou le président souhaite 
inviter.
Les personnes invitées et non membres sont entendues à titre consultatif. Elles prennent la 
parole à la demande de la présidente ou du président mais elles ne participent pas au vote.
Tous  les  invités  et  personnes  non-membres  peuvent  être  appelés  à  quitter  la  séance  au 
moment du vote à la demande de la présidente ou du président.
Article 10 – Quorum
Le Parlement étudiant ne peut siéger que si au moins la présidente ou le président et trois de 
ses membres en exercice sont présents lors de l’ouverture de la réunion.
Ce quorum vaut pour toute la durée de la séance.
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Si les conditions de quorum ne sont pas remplies, une nouvelle convocation peut être établie 
et adressée aux conseillers. Si cette convocation comporte le même ordre du jour, le conseil se 
réunit sans condition de quorum. Si cette convocation comporte un ordre du jour modifié, les 
conditions normales de convocation et de quorum s’appliquent.
Article 11 – Vote
Les votes sont acquis à la majorité des suffrages exprimés des membres en exercice présents 
ou représentés.
En principe, les votes ont lieu à main levée. Un vote à bulletin secret est cependant organisé 
chaque fois que la présidente ou le président du Parlement le demande.
En cas de partage égal des voix, la présidente ou le président a voix prépondérante.
Pour permettre au Parlement de consacrer le temps nécessaire aux questions essentielles, la 
présidente ou le président peut proposer d’adopter globalement et sans débat une question 
inscrite à l’ordre du jour.
Article 12 – Déroulement des séances
La présidente ou le président dirige les travaux du Parlement.  Il  ouvre et lève la séance, 
organise les discussions et fait appliquer le règlement intérieur pendant les séances. En cas de 
perturbation grave empêchant la  poursuite des débats,  la  séance est  suspendue et aucun 
débat ou vote ne peut avoir lieu tant que les conditions normales de déroulement de la séance 
ne sont pas rétablies.
Une  ou  plusieurs  suspensions  de  séance  peuvent  être  décidées  par  la  présidente  ou  le 
président du Parlement. Elles sont de droit à la demande de la majorité des membres du 
conseil présents.
La présidente ou le président prononce la clôture de la réunion après épuisement de l’ordre du 
jour. Il ou Elle peut également prononcer la clôture de la réunion s’il apparaît que l’ordre du 
jour ne peut pas être épuisé dans des délais raisonnables, ou pour des raisons de maintien de 
l’ordre.
Article 13 – Administration du Parlement étudiant
Le compte-rendu du Parlement étudiant est pris en charge par le personnel de La Rochelle 
Université chargé de la vie associative.
Le Parlement peut désigner parmi ses membres un secrétaire adjoint.
Article 14 – Procès-verbal
Les procès-verbaux n’ont pas pour objet de rendre compte de l’intégralité des débats. Leur but 
est de permettre une compréhension aussi exacte que possible de la signification des décisions 
prises. Ils rendent compte, pour chaque question inscrite à l’ordre du jour :

> De l’objet de la délibération proposée ;

> Des principales observations échangées au cours de la séance, dans la mesure où elles 
éclairent le sens de la décision finalement prise ;

> Des positions favorables ou défavorables à la délibération exprimées par les principaux 
intervenants ;

> De la décision du Parlement.

Les déclarations ou les motions adoptées sont jointes au procès-verbal in extenso en pièces 
annexes.

Lorsqu’un membre du Parlement souhaite que son intervention soit fidèlement rapportée, il 
adresse au secrétariat de l’instance, dans les trois jours suivant la séance, un texte d’une 
dizaine de lignes en résumant le contenu.
Les procès-verbaux sont diffusés dans le mois qui suit la séance.
Au début de chaque séance,  il  est  procédé à l’approbation du procès-verbal  de la  séance 
précédente.
Les éventuelles remarques sont portées au procès-verbal de la séance en cours, le procès-
verbal soumis au vote n’étant pas modifiable.
La Présidente ou le Président du Parlement doit signer le procès-verbal avant diffusion.
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Délibération n° 2022-05-02-5-1 du 2 mai 2022 relative à l’instruction générale sur la 
prévention des risques professionnels, la santé et la sécurité au travail

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 24 mars 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (23 voix),

APPROUVE l’instruction générale sur la prévention des risques professionnels, la santé et la 
sécurité au travail annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Annexe

INSTRUCTION GÉNÉRALE SST

SUR LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL AINSI QUE SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Avis favorable du CHSCT du 24 mars 2022
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Délibération n° 2022-05-02-5-2 du 2 mai 2022 relative au rapport annuel 2021 du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et au programme annuel 

2022 de prévention des risques professionnels

Séance du 2 mai 2022

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 18 février 2022,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (23 voix),

APPROUVE le rapport du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le bilan 
de la santé, de la sécurité et des conditions de travail à La Rochelle Université pour l’année 
2021.

APPROUVE le programme de prévention des risques professionnels pour l’année 2022.

Fait à La Rochelle, le 2 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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Arrêtés

Arrêté n° 2022-183 du 30 mars 2022 portant nomination du jury du certificat de 
compétences « concevoir une feuille de route Numérique responsable »

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 613-2, 
Vu les statuts de l’université,
Vu  la  délibération  n°  2021-11-22-4-2  du  conseil  d’administration  du  22  novembre  2021 
portant création  du certificat  de  compétences  « Concevoir  une  feuille  de  route  Numérique 
responsable »,

ARRÊTE

Article 1

Le  jury  pour  la  délivrance  du  certificat  de  compétences  « Concevoir  une  feuille  de  route 
Numérique responsable » est composé pour l’année universitaire 2021-2022 de :

> Vincent Courboulay, maître de conférences, président

> Lisa Harel, directrice SPN, co -présidente de France IT

> David Berthiaud, directeur de la transformation numérique ville et agglomération de la 
Rochelle

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 30 mars 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-200 portant composition du jury de validation des acquis de 
l’expérience en vue de l’obtention de tout ou partie du diplôme de master du 

domaine Sciences, Technologies, Santé mention Sciences et génie des matériaux

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3 et suivants, L. 712-2 et R. 613-36 
et suivants,
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur de l’Institut Littoral Urbain Durable Intelligent (LUDI),

ARRÊTE

Article 1
Le jury chargé d’étudier  les demandes de validation des acquis de l’expérience en vue de 
l’obtention de tout ou partie du master du domaine Sciences, Technologies, Santé mention 
Sciences et génie des matériaux est composé pour l’année universitaire 2021-2022 de :

> Juan Creus, enseignant-chercheur en physique, président

> Stéphanie Mallarino, maîtresse de conférences

> Tony Rouche, ingénieur matériaux et corrosion chez Alstom

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

La Rochelle Université



RAA n° 392 du 6 mai 2022 9765

Fait à La Rochelle, le 13 avril 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-220 du 19 avril 2022 portant composition de la commission d’examen 
des vœux d’inscription en première année de licence des domaines Droit, Économie, 

Gestion mention Droit et Arts, Lettres, Langues mention Langues étrangères 
appliquées – parcours Anglais-espagnol-portugais – Anglais-chinois – Anglais-coréen

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, L. 712-2 et D. 612-1-13,
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, notamment son article 4,
Vu les statuts de l’université,
Vu les propositions du directeur du Pôle Licences Collegium,
Considérant le changement d’un membre de la commission,

ARRÊTE

Article 1
La commission d’examen des vœux d’inscription en première année de licence des domaines 
Droit, Économie, Gestion mention Droit et Arts, Lettres, Langues mention Langues étrangères 
appliquées – parcours Anglais-espagnol-portugais – Anglais-chinois – Anglais-coréen, pour la 
rentrée universitaire 2022-2023, est composée comme suit :

> Agnès Michelot, maîtresse de conférences, présidente

> François-Xavier Morisset, maître de conférences

> Evelyne Chérel-Riquier, maîtresse de conférences

> Agnès Auger, professeuse certifiée

> Valérie Systermans, professeuse agrégée

Article 2
L’arrêté 2022-155 du 11 mars 2022 portant composition de la commission d’examen des vœux 
d’inscription en première année  de licence des domaines Droit, Économie, Gestion mention 
Droit et Arts, Lettres, Langues mention Langues étrangères appliquées – parcours Anglais-
espagnol-portugais – Anglais-chinois – Anglais-coréen est abrogé.

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 avril 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-221 du 19 avril 2022 portant création d’une régie d’avance 
temporaire instituée au CRB12-CEBC concernant les dépenses dans le cadre des 

opérations captures phoques pour pose de balises du 19 mai 2022 au 25 mai 2022 en 
Baie de Somme, du 18 juin 2022 au 25 juin 2022 en Baie de Somme et du 17 juillet 

2022 au 23 juillet 2022 en Baie de Seine

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  ses  articles  R. 719-51,  R. 719-52  et  R. 719-79  à 
R. 719-85,
Vu  le  décret  n° 2019-798 du  26  juillet  2019 relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies 
d’avance des organismes publics,
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Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux 
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au 
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics 
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics 
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer 
des régies de recettes et des régies d’avance auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Une régie d’avance temporaire est instituée au bénéfice du CRB12-CEBC, Cette régie d’avance 
temporaire sera installée du 19 mai 2022 au 25 mai 2022, du 18 juin au 25 juin 2022 et du 17 
juillet 2022 au 23 juillet 2022 avec pour objet le paiement des dépenses engagées dans le 
cadre des opérations captures phoques pour pose de balises.

Article 2
Cette régie permet le paiement des frais suivants :

> Petit matériel,

> Essence bateaux,

> Alimentation,

> Location gîte.

Article 3
Le montant maximum de l’avance à consentir à la régisseuse ou au régisseur est fixé à
4  000,00 € (quatre mille euros) par virement sur le compte bancaire de la régisseuse ou du 
régisseur.

Article 4
La régisseuse ou le régisseur remet à l’agent comptable la totalité des pièces justificatives des 
dépenses payées (compléter le fichier Excel) dans un délai maximum de 15 jours à compter de 
la date de fin de la régie.

Article 5
Selon la  réglementation en vigueur,  la  régisseuse ou le régisseur  n’est  pas assujetti  à un 
cautionnement.

Article 6
La régisseuse ou le régisseur ne perçoit pas d’indemnité de responsabilité.

Article 7
La régisseuse ou le régisseur titulaire et le cas échéant la régisseuse ou le régisseur suppléant 
sont nommés par le président de l’université avec l’agrément de l’agent comptable.

Article 8
La régisseuse  ou le  régisseur  engage  sa  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  pour  les 
opérations effectuées dans le cadre de la régie.

Article 9
Le directeur général des services et l’agent comptable sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.
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Fait à La Rochelle, le 19 avril 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-222 du 19 avril 2022 portant nomination d’un régisseur pour la régie 
d’avance temporaire instituée au CRB12 concernant les dépenses dans le cadre de 
les opérations captures phoques pour pose de balises du 19 mai 2022 au 25 mai 

2022 en Baie de Somme, du 18 juin 2022 au 25 juin 2022 en Baie de Somme et du 17 
juillet 2022 au 23 juillet 2022 en Baie de Seine,

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu  le  code  de  l’éducation,  notamment  ses  articles  R. 719-51,  R. 719-52  et  R. 719-79  à 
R. 719-85,
Vu  le  décret  n° 2019-798 du  26  juillet  2019 relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies 
d’avance des organismes publics,
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret le décret n° 66-
850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu l’arrêté  du 28 mai  1993 relatif  aux taux de l’indemnité  susceptible  d’être  allouée  aux 
régisseurs  d’avances  et  aux régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et  au 
montant du cautionnement imposé à ces agents,
Vu l’arrêté du 19 janvier 1994 portant habilitation des ordonnateurs des établissements publics 
à caractère scientifique, culturel  et professionnel et des directeurs d’établissements publics 
d’enseignements supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur à instituer 
des régies de recettes et des régies d’avance auprès de ces établissements,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 
d’avances et des régisseurs de recettes,
Vu l’arrêté n° 2022-221 du 19 avril  2022 portant création d’une régie d’avance temporaire 
instituée au CRB12 concernant les opérations captures phoques pour pose de balises,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
Madame VINCENT Cécile, Maître de conférence, est nommée régisseuse titulaire de la régie 
d’avance temporaire avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l’acte de création de celle-ci.

Article 2
Madame VINCENT Cécile dispose d’un montant de 4 000,00 € (quatre mille euros).

Article 3
La régisseuse titulaire n’est pas astreinte à constituer un cautionnement.

Article 4
La régisseuse titulaire ne perçoit pas d’indemnité de responsabilité.

Article 5
La régisseuse titulaire est personnellement et pécuniairement responsable de la garde et de la 
conservation  des  fonds  et  valeurs  qu’elle  recueille  ou  qui  lui  sont  avancés  par  l’agent 
comptable, du maniement des fonds et des mouvements du compte de disponibilités, de la 
conservation des pièces justificatives, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation 
qu’elle a effectuée.

Article 6
La régisseuse titulaire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles 
énoncées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constituée comptable de fait et 
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de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-
15 du code pénal.

Article 7
Le directeur général des services et l’agent comptable sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, lequel sera publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 19 avril 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2022-225 du 3 mai 2022 portant modification de l’arrêté n° 2021-51 du 13 
janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de validation 

électronique, de visa et de certification du service fait dans les applications 
informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations 
de validation  électronique,  de visa  et  de  certification  du service  fait  dans  les  applications 
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les 
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les 
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num. 
délégation

Début

O’BRIEN CECILE CRB01 2022-225 06/05/2022

O’BRIEN CECILE CRB10 2022-225 06/05/2022

RAIBAUD MARTINE CRB13
ACTIONS
INTERNATIONALES

CONFUCIUS 
RECETTES 
PROPRES

2022-225 06/05/2022

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 3 mai 2022.
Le président
Jean-Marc Ogier
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